
CAISSE INTEMPERIES   43, Rue Louis Blanc 11210 PORT LA NOUVELLE 

Mob : 07.77.20.13.34   Mail « intemperies.lr@hotmail.com 

CAISSE    INTEMPERIES 
 

 

 

 

 

 

 
INTERDEPARTEMENTALE 

 

Je soussigné (nom et prénom)…………………………………………………………..…………….… 

Adresse complète……………………………………………………………………….………......…… 

……………………………………………………………………………………………………………. 

Ville………………………………………………………….Code postal……………………..…….…. 

Adresse Mail …………………………………………………………………………………………….. 
 

Numéro d’immatriculation de marin……………………..Date de naissance ….……………….……. 

(préciser la lettre ex : 72 E 0160)           N° de téléphone :………………………… 
 

Chalutier      Petit métier     Thonier 

Patron     Patron     Patron     

Matelot     Matelot       Matelot   
Cochez la case correspondante 

Nom et numéro du bateau sur lequel vous êtes embarqué………….………………………………... 

Prud’homie de :…………………………………………………………………………………………. 

Retraité ENIM :    OUI     NON 

 

demande que mon adhésion à la Caisse Interdépartementale de Garantie contre les Intempéries et 

Avaries, soit enregistrée à titre individuel et, en conséquence, je demande que les cotisations mensuelles 

soient prélevées sur mon compte personnel le 5 de chaque mois 

Seul le prélèvement de janvier pourra être différé entre le 5 et le 15 du mois en raison du délai de 

parution du JO fixant le montant des salaires forfaitaires de l’année. 

 

Conformément à la décision du CNPMEM 2/99 – Article 5 – la cotisation journalière est fixée, pour dix 

jours d’indemnisation d’intempéries, à 1/360 du 1/6 du salaire mensuel de la 5ème catégorie (ENIM) en 

vigueur au 1er janvier de l’année en cours. En fonction du nombre de jours d’indemnisation retenu – 40 

jours – par l’assemblée générale du 18 juin 1999, il est appliqué à la formule de base précédente le 

coefficient multiplicateur 4. 

Soit : 104,10 € par mois, plus 8,10 € de frais de fonctionnement. 

Par ailleurs, de par mon adhésion à la Caisse, j’autorise le Centre Administratif des Affaires Maritimes 

(CAAM) à communiquer à la Caisse de Garantie contre les Intempéries – via le CNPMEM – les données 

relatives à mes services en vue des traitements automatisés nécessaires à la mise en œuvre du dispositif de 

garantie contre les intempéries. 

Je reconnais avoir été informé que je dispose, auprès des Affaires Maritimes où je suis identifié, d’un 

droit d’accès et de rectification des données me concernant et figurant au fichier central des services 

marins. 

 

DATE D’ADHESION :      SIGNATURE : 

 

 

 

En 2021, les prélèvements mensuels s’élèveront donc à 112,20 € 

JOINDRE OBLIGATOIREMENT UN RELEVE D’IDENTITE BANCAIRE OU POSTAL A VOTRE NOM 

BULLETIN D’ADHESION 

Règlement national des caisses intempéries  

Droit : petite pêche (PP), pêche côtière (PC), pêche au large (PL) 

Exclus : grande pêche (GP), conchyliculture et culture marine (CPP & CMP) 

Retraité ENIM 


